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(54) Dispositif de sécurité pour crochets de volet

(57) Ce dispositif est remarquable en ce qu'il
comprend :

- un levier (6) monté avec capacité d'articulation à
l'encontre d'un organe élastique de rappel (8), dans
une chape (1a) que présente la platine support (1) ;

- le levier (6) est apte à être positionné au-dessus de
l'extrémité (4a) des crochets (2) après son engage-
ment sur la branche équerrée (5a) pour lui éviter
d'être soulevée ;

- le levier (6) est agencé pour être escamoté tempo-
rairement, d'une part, sous une action manuelle, en
vue de libérer à volonté ladite extrémité (4a) et,
d'autre part, automatiquement sous l'effet de l'intro-
duction de ladite extrémité (4a) ;

- la platine support présente deux branches équer-
rées (5) disposées côte à côte, en formant une four-
che pour le positionnement de deux crochets dis-
tincts, l'extrémité du levier (6), opposée à son arti-
culation, présente une base d'appui (6b) symétri-
que coopérant simultanément avec les deux extré-
mités (4a) du crochet engagées sur les branches
(5) de la fourche.
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Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des dispositifs de crochetage des vantaux ouvrants, no-
tamment des volets.
[0002] Il est connu d'utiliser des crochets aptes à as-
surer le maintien en position fermée notamment des vo-
lets, par rapport à une fenêtre à un ou plusieurs vantaux.
Généralement, ces crochets se présentent sous forme
d'une tige rectiligne dont l'une des extrémités forme une
boucle fermée engagée à libre articulation dans un piton
de fixation au niveau d'une partie fixe de la fenêtre.
L'autre extrémité du crochet est recourbée pour être en-
gagée dans des trous que présente une crémaillère
fixée sur le volet en tant que tel. Compte tenu des diffé-
rents trous que présente la crémaillère , il est possible
d'obtenir, soit la fermeture totale du volet, soit un entre-
bâillement de ce dernier.
[0003] On connaît également des crochets de con-
ception différente, généralement, mais non exclusive-
ment, utilisés pour des fenêtres présentant deux van-
taux articulés s'ouvrant et se fermant par rapport à un
montant central fixe. Dans ce cas, pour assurer le main-
tien en position fermée de chacun des volets correspon-
dant à chacun des vantaux de la fenêtre, les crochets
sont montés entre le montant central fixe de la fenêtre
et chacun des volets.

Comme précédemment, l'une des extrémités des
crochets présente une boucle fermée montée à libre ar-
ticulation dans un piton destiné à être fixé, dans ce cas,
directement dans l'épaisseur des volets.

L'autre extrémité des crochets est agencée pour
être engagée sur une branche équerrée que présente
une platine support fixée sur le montant central fixe de
la fenêtre.
[0004] L'invention concerne plus particulièrement ce
dernier système de fermeture des volets, c'est-à-dire où
le crochet est articulé à l'une des extrémités, directe-
ment sur le volet, tandis que l'autre extrémité, est enga-
gée sur une branche équerrée d'une platine support
fixée sur la partie fixe d'une fenêtre.
[0005] A partir de cette conception de base, le problè-
me que se propose de résoudre l'invention est d'éviter
tout soulèvement intempestif de l'extrémité du crochet
coopérant avec la branche équerrée de la platine sup-
port. En effet, on ne peut exclure un tel soulèvement
après engagement d'une lame ou autre organe mince
au niveau du positionnement jointif des chants des vo-
lets en position de fermeture. Plus généralement, ce ris-
que de soulèvement intempestif de l'extrémité du cro-
chet au niveau de la platine support existe si l'on cher-
che à ouvrir par effraction les volets.
[0006] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point selon l'invention un dispositif de sécurité
pour crochets de volet, les crochets étant destinés à être
montés entre une partie fixe d'une fenêtre et le volet en
tant que tel, l'une des extrémités des crochets étant ar-
ticulée audit volet, tandis que l'autre extrémité est agen-

cée pour être engagée sur l'extrémité d'une branche
équerrée que présente une platine support fixée dans
ladite partie fixe de la fenêtre.
[0007] Selon l'invention, pour résoudre le problème
posé d'éviter tout soulèvement intempestif de l'extrémi-
té des crochets engagés sur la ou les branches de la
platine support, en ayant pour objectif de pouvoir esca-
moter temporairement des moyens de retenue par une
action manuelle pour le dégagement des crochets cor-
respondant à l'ouverture des volets ou directement sous
l'effet de l'engagement des crochets correspondant à la
fermeture du volet, le dispositif comprend :

- un levier monté avec capacité d'articulation à l'en-
contre d'un organe élastique de rappel, dans une
chape que présente la platine support ;

- le levier est apte à être positionné au-dessus de
l'extrémité des crochets après son engagement sur
la branche équerrée pour lui éviter d'être soulevée ;

- le levier est agencé pour être escamoté temporai-
rement, d'une part, sous une action manuelle, en
vue de libérer à volonté ladite extrémité et, d'autre
part, automatiquement sous l'effet de l'introduction
de ladite extrémité ;

- la platine support présente deux branches équer-
rées disposées côte à côte, en formant une fourche
pour le positionnement de deux crochets distincts,
l'extrémité du levier, opposée à son articulation,
présente une base d'appui symétrique coopérant
simultanément avec les deux extrémités du crochet
engagées sur les branches de la fourche.

[0008] Pour résoudre le problème posé de pouvoir
agir manuellement sur le levier pour dégager l'extrémité
correspondante du crochet, le levier présente, à l'une
de ses extrémités, une partie d'appui digital apte à per-
mettre un basculement angulaire dudit levier à l'encon-
tre de l'organe élastique correspondant à la libération
de l'extrémité du crochet engagée sur la branche équer-
rée.
[0009] Avantageusement, la partie d'appui digital est
constituée par une branche formée dans le prolonge-
ment du corps du levier et, d'une manière sensiblement
perpendiculaire à ce dernier, en étant orientée en direc-
tion de l'extérieur.
[0010] L'invention trouve donc une application parti-
culièrement avantageuse dans le cas d'une fenêtre pré-
sentant deux vantaux ouvrant par rapport à un montant
central fixe, un volet étant monté en correspondance
avec chacun des vantaux.
[0011] L'invention est exposée ci-après plus en détail
à l'aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective avant mon-
tage des principaux éléments du dispositif de sécu-
rité selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif en position de verrouillage des extrémités
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correspondantes des crochets ;
- la figure 3 est une vue en coupe considérée selon

la ligne 3-3 de la figure 2 ;
- la figure 4 est une vue semblable à la figure 2 mon-

trant le basculement du levier pour libérer l'extrémi-
té du crochet ;

- la figure 5 est une vue à caractère schématique
montrant un exemple de montage du dispositif au
niveau d'une fenêtre présentant deux vantaux
ouvrants par rapport à un montant central fixe.

[0012] Comme indiqué et comme le montre la figure
5, l'invention trouve une application particulièrement
avantageuse dans le cas d'une fenêtre présentant deux
vantaux ouvrants (V1) et (V2) et un montant central fixe
(M). En regard de chacun des vantaux (V1) et (V2) de
la fenêtre, sont montés les battants (B1) et (B2) du volet
désigné dans son ensemble par (V). Sans pour cela sor-
tir du cadre de l'invention, cette dernière s'applique à
tout type de fenêtre présentant au moins un ventail pré-
sentant une partie fixe pour le montage d'un crochet (C)
destiné à assurer le maintien en position de fermeture
du volet par rapport à la fenêtre.
[0013] Dans ce type de fermeture, le crochet (C) est
fixé, d'une manière articulée, au niveau de l'une de ses
extrémités directement sur le volet, tandis que son autre
extrémité coopère avec une platine support (1) fixée sur
le montant central (M) ou autre partie fixe de la fenêtre.
D'une manière connue, le crochet (C), réalisé à partir
d'une tige rectiligne métallique notamment (2), présente
une extrémité sous forme d'une boucle fermée (2a) pour
recevoir, d'une manière parfaitement connue, un piton
(3) présentant, à son extrémité (3a), tout type d'agen-
cement pour être fixé dans le volet ou autre ventail.
L'autre extrémité de la tige (2) reçoit un embout (4) pré-
sentant une tête (4a) avec une ouverture débouchante
(4a1) pour son engagement, en position de fermeture,
sur une partie équerrée (5a) d'une branche (5) formée
perpendiculairement à la platine support (1). Ces dispo-
sitions sont parfaitement connues pour un homme du
métier.
[0014] De même, dans le cas de deux vantaux (V1)
et (V2) se fermant par rapport à un montant central (M)
(figure 5), la platine support (1) présente deux branches
équerrées d'accrochage (5), disposées côte à côte, en
formant une fourche afin de recevoir chacune le crochet
correspondant à chacun des battants (B1) et (B2) du
volet (V).
[0015] Selon une caractéristique à la base de l'inven-
tion, le dispositif de sécurité comprend des moyens
montés sur la platine support (1) et aptes à être posi-
tionnés automatiquement au-dessus de la tête (4a) du
crochet (2) après son engagement sur la branche
équerrée (5), afin d'éviter tout soulèvement intempestif
et involontaire de la tête (4a) en position de fermeture.

Dans la forme de réalisation illustrée, les moyens
de verrouillage et de sécurité sont constitués par un le-
vier (6) monté avec capacité d'articulation dans une

chape (1a) formée à l'extrémité supérieure notamment
de la platine support (1). Le levier (6) est articulé au
moyen d'un axe transversal (7) à l'encontre d'un organe
élastique de rappel sous forme par exemple d'un ressort
à épingle (8).

Le ressort à épingle (8) est déterminé de manière
à positionner angulairement le levier (6) au-dessus de
la tête d'accrochage (4a) après son engagement sur la
partie équerrée de la branche (5) afin d'interdire tout
soulèvement de ladite tête et par conséquent de l'en-
semble du crochet (2). Le levier (6) présente, à l'une de
ses extrémités, une partie d'appui digital (6a) apte à per-
mettre un basculement angulaire du levier à l'encontre
du ressort de rappel (8) afin de libérer, d'une manière
correspondante, la tête (4a) du crochet (2) logée sur
l'extrémité équerrée (5a) de la branche (5).

Cette partie d'appui digital (6a) est par exemple
constituée par une branche formée dans le prolonge-
ment de l'extrémité supérieure du levier (1) au niveau
de son articulation, de manière sensiblement perpendi-
culaire. Cette branche d'appui digital (6a) est orientée
en direction de l'extérieur pour permettre, sous l'effet
d'un appui digital, le basculement angulaire du levier (6)
selon la flèche (F) à l'encontre du ressort de rappel (7).
[0016] Dans le cas où la platine support (1) présente,
comme indiqué et illustré, deux branches d'accrochage
(5) disposées côte à côté en formant une fourche, l'ex-
trémité du levier (6) présente, à l'opposé de son articu-
lation, une base d'appui symétrique (6b) apte à coopé-
rer simultanément sur les têtes (4a) des crochets (2)
fixés dans chacun des battants (B1) et (B2) du volet (V).
[0017] L'utilisation du dispositif de sécurité est parti-
culièrement simple, sûr, efficace et rationnel, et ne mo-
difie en rien les habitudes de l'utilisateur pour le croche-
tage des volets. En effet, pour assurer le crochetage des
volets, il suffit d'introduire naturellement la tête (4a) du
crochet (2) dans la partie équerrée (5a) de la branche
(5). Sous l'effet de l'introduction de la tête (4a), le levier
(6) est automatiquement escamoté selon la flèche (F) à
l'encontre du ressort de rappel (8). Après introduction
de la tête (4a), sous l'effet de détente du ressort de rap-
pel (7), le levier (6) est positionné notamment par sa ba-
se (6b), au-dessus de la tête (4a) du crochet (2) en po-
sition de tangence ou de quasi-tangence avec cette der-
nière afin d'interdire tout soulèvement de l'ensemble du
crochet (2).
[0018] Pour déverrouiller le ou les crochets (2), il suffit
d'exercer un appui sur la branche de manoeuvre (6a)
du levier (6) pour l'escamoter, selon la flèche (F), afin
de libérer, d'une manière correspondante, la tête (4a)
du crochet, permettant par conséquent de soulever ma-
nuellement le crochet (2) pour dégager la tête (4a) de
la partie équerrée (5a) de la branche (5).
[0019] La fixation de la platine support (1) sur le mon-
tant central (M) de la fenêtre ou autre partie fixe de cette
dernière, s'effectue par tout moyen connu et approprié.
De même, l'ensemble de la platine support (1) et du le-
vier (6) peut être exécuté en toutes dimensions et en
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tous matériaux.
[0020] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on souligne et on rappelle le ver-
rouillage automatique obtenu du crochet après introduc-
tion de sa tête au niveau de la branche (5) de la platine
support évitant tout soulèvement intempestif de l'en-
semble dudit crochet.

Revendications

1. Dispositif de sécurité pour crochets de volet, desti-
né à être monté entre une partie fixe d'une fenêtre
et le volet en tant que tel, l'une des extrémités des
crochets (2) étant articulée audit volet, tandis que
l'autre extrémité est agencée en (4a) pour être en-
gagée sur l'extrémité (5a) d'une branche équerrée
(5) que présente une platine support (1) fixée dans
ladite partie fixe de la fenêtre, caractérisé en ce
que ledit dispositif comprend :

- un levier (6) monté avec capacité d'articulation
à l'encontre d'un organe élastique de rappel (8),
dans une chape (1a) que présente la platine
support (1) ;

- le levier (6) est apte à être positionné au-des-
sus de l'extrémité (4a) des crochets (2) après
son engagement sur la branche équerrée (Sa)
pour lui éviter d'être soulevée ;

- le levier (6) est agencé pour être escamoté tem-
porairement, d'une part, sous une action ma-
nuelle, en vue de libérer à volonté ladite extré-
mité (4a) et, d'autre part, automatiquement
sous l'effet de l'introduction de ladite extrémité
(4a) ;

- la platine support présente deux branches
équerrées (5) disposées côte à côte, en for-
mant une fourche pour le positionnement de
deux crochets distincts, l'extrémité du levier (6),
opposée à son articulation, présente une base
d'appui (6b) symétrique coopérant simultané-
ment avec les deux extrémités (4a) du crochet
engagées sur les branches (5) de la fourche.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le levier (6) présente, à l'une de ses extré-
mités, une partie d'appui digital (6a) apte à permet-
tre un basculement angulaire dudit levier à l'encon-
tre de l'organe élastique (8) correspondant à la li-
bération de l'extrémité (4a) du crochet engagée sur
la branche équerrée (5).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la partie d'appui digital (6a) est constituée
par une branche formée dans le prolongement du
corps du levier (6) et, d'une manière sensiblement
perpendiculaire à ce dernier, en étant orientée en
direction de l'extérieur.
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